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Iiiterrorrj'j «ur la vrilour ol l'efficaciu^
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de celte tiKitière, S. <». Mgr Lunijjovin.
j

archevêque d« Sl-Bttnifjitô et <'li<-f il<'

,

la jniuonié »ut.h()lii[uo ilu Manitob.i.

r(:^poL(lit <lc la muuièiu suivante ;

{Télégramme adres.^ié au R. P. La-
cùiiibe)

'* Loi applicahle, eiJlcace et sufiA-
faisante. Jv. Vappiouvi'. l'ou.t les

èv<'iiues et tonn les lurUnble» cutholi-
quen doivent, l'approuver. Notre vie
est dnns lu lot

'' Archevêque L.\NfJBVrN."

{Autre télégramme adressé à M. Ij<\n-

y/ére, déj'ut'j de Provenchcr aux
(^ommunes). ,
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,. ,- » '

''Aucuf» {'vv^ue ne dirtère d'avec moi
;

tous hout extremeruent Rympathî'][ue8

Les cafîioîUfne» qui coiniHf.ti.f^^^ie
bi/f trahissent la tnittorité cathoii-
qve.

A.-IX L.\NGEVIN,

" Archevêque de St-Boniface,"

{TéJégrapimc adressé à ^tr CkarUs
Tapp>ir sur lajin de la sefigion).

•"^ Au nom de la minorité eathoH-
que de Manitoha, qae je repfesetd'i
Ojfflcielfrmentf Je demmule à la
Caamhred.es (ommanes /'odo^pttr
le biil liéparaiear dans fon <entiei\
tffl qu'il est aujourd'hui amende.
Cetl.: mesure liera, satisfaisante à la
minorité cnthoHqne qui l*aecepte
comme un règlement subMiirntiel,
pratieable et /(aal tl^' la question
ëeoffdref suivunt (a. ConstifHtioH.

" A.-X). LANOTiViN,

" Archevêque de St-Boniiaee.''

A|)rèi5i la sesHÎon, le cinq mai dern'/er,

Mi;r Laii,i;eviu ij'oxjii'i ruait de nouveau
buv le hill lî»5))umtf'ur du iuiut de la

i;Hairo de l'i'^.^liMî do .joliotte. Il s'a-

dressait ù tous le» éieefeurp catholique*

poui- les oriij^a^çer h )>'«iirc «jue don dé-

puté.s bien décidt\s a i'aire rotulre jus-

Ueo. Voici nés [)r.>[)res ]>aiole.i :'

''Vous devez cuniprcndrt'que les pro-

mierM mLéressé» à obtenir inio lé^iyla-

tii.m ooniplèie, en cette matière, sont la

population catholique du Manitoba et

leur arehevoque qui voua parle en co

uioment. Puiaqvil approuve La lo'> m-
rnédia(rice\ vous dcL^iis conclura, qv a-

vaut de se décidir à approuocr cette

loi; il a lon'juevient et nûrement réjié-

cki, il a .iérieii>>cnont consulté, non sca-

Icmerî ses collojuts, nais, dei: vwjt& dis-

tin-'jncs. qui Vont éclairé aur la quef-tion

con&tttutionneV.e. Mon. seulermixt j'ap-

prouve la l)i réparatrice dans aes prin-

';/ne:<. mais .'.i/.ii'? dans son enti'i'. J<''

V0U3 conjure de n'envoyer à JaCU.....u-

bre des (Jouinjunes que des dtî]>utc-fi qui

àivupjat l'aire valoir les droilsdo la iiis*

tii.;o et qui sont i. 'hpos'.;M à ae'.-.ord<.M'

à

la miuofité do Muaii.ob« ses droits en
matière d'éducatiou. Je n'ai pas l'in-

tention do taire i]«» la p'>!iti(|ue. niais

il s'agit a'uue question coligiouso qui

louibo sous ma juridiction et sur ui-

quelle vou^^ devez prendre mon avirs.'*

.».vï

su» liRurier v*»ut ciitiiraHT le InXl

Le 3 niarH, Sir Oiiarles Tupper do-

n\anda à la Chambre rado])tion du
principe du bi!l réparateur qui aecoi--

dait les école-s sepurée.s en pi'oposant la

'leuxième lecture

M. Laurier, er. aiuondoment, de-

manda a ia <.'hambi\! de rejeter le priu-

.1..-,


